
Annonce préalable
de l’offre publique d’acquisition

de

Scintilla SA, Soleure

portant sur toutes les

actions nominatives,
de sia Abrasives Holding AG (sia Abrasives), 

Frauenfeld,
d’une valeur nominale de CHF 10 chacune

se trouvant en mains du public

Le 1er octobre 2008, Scintilla SA, Soleure (ci-après l’Offrante, une société-fi lle, indirectement déte-
nue à 100% par Robert Bosch GmbH, Allemagne), a conclu (mais pas encore exécuté) un contrat 
d’achat d’actions avec Behr Bircher Cellpack BBC SA, Villmergen, portant sur l’achat de 298’801 
actions nominatives de sia Abrasives. En vue d’une acquisition complète des titres de participation 
de sia Abrasives, l’Offrante soumettra une offre publique d’acquisition (l’Offre), au sens des art. 22 
ss de la loi fédérale sur les bourses et le commerce des valeurs mobilières, portant sur toutes les 
actions nominatives de sia Abrasives se trouvant en mains du public.

Il est prévu que l’Offre soit soumise aux conditions suivantes:

Objet de l’Offre

L’Offre s’étendra à toutes les actions nominatives de sia Abrasives d’une valeur nominale de CHF 10 
chacune (chacune constituant une Action Nominative sia Abrasives), se trouvant en mains du 
public, y compris les Actions Nominatives sia Abrasives émises à partir du capital conditionnel de 
sia Abrasives avant l’expiration du délai supplémentaire d’acceptation. L’Offre ne s’étendra pas 
aux Actions Nominatives sia Abrasives que l’Offrante ou les sociétés liées à elle dans le groupe 
détiennent déjà au moment de la publication de l’Offre, ni aux Actions Nominatives sia Abrasives 
détenues par sia Abrasives et ses sociétés-fi lles.

Prix offert

L’Offrante offre CHF 435 net en espèces par Action Nominative sia Abrasives, moyennant déduc-
tion du montant brut de tout effet de dilution potentiel, pour autant que celui-ci soit survenu avant 
l’exécution de l’Offre. On entend notamment par effet de dilution tout paiement de dividendes ou 
autre versement de toute sorte, augmentations de capital à un prix d’émission des actions inférieur 
au cours boursier, émission d’options à un prix d’émission des actions inférieur au cours boursier 
et tout remboursement de capital.

Durée de l’Offre

L’Offre sera publiée dans le délai de six semaines imposé par la loi après la publication de l’annonce 
préalable. L’Offrante se réserve le droit de demander à la Commission des OPA une prolongation du 
délai légal au sens de l’art. 9 al. 1 OOPA. Il est prévu que l’Offre reste ouverte pendant 20 jours de 
bourse. L’Offrante se réserve le droit de prolonger la durée de l’Offre jusqu’à 40 jours de bourse ou – 
avec l’autorisation de la Commission des OPA – de le prolonger au-delà de 40 jours de bourse. Dans 
la mesure où l’Offre aboutit, un délai supplémentaire de dix jours de bourse courra après l’expiration 
de la durée (éventuellement prolongée) de l’Offre en vue de l’acceptation ultérieure de celle-ci.

Conditions

Il est prévu que l’Offre soit soumise aux conditions suivantes:
a  Toutes les autorités compétentes ont accordé les autorisations nécessaires resp. tous les délais 

d’attente sont échus ou il y a été mis fi n.
b  Aucun tribunal ou aucune autorité n’aura rendu un jugement ou une décision interdisant 

l’acquisition par l’Offrante ou l’exécution de l’Offre, ou la déclarant illégale, nulle ou non-exécu-
table.

c  (i) L’assemblée générale de sia Abrasives a décidé de supprimer la norme de restriction de 
transmissibilité des actions nominatives touchant les actionnaires détenant plus de 5% des 

Actions Nominatives sia Abrasives (à savoir l’art. 5 al. 1 ch. 2 des statuts de sia Abrasives), cette 
modifi cation statutaire a été valablement inscrite au registre du commerce, et aucune nouvelle 
clause de restriction de transmissibilité et/ou de limitation du droit de vote n’a été adoptée par 
les actionnaires, ou (ii) le Conseil d’administration de sia Abrasives a décidé, à la condition qu’il 
ait été déclaré que l’Offre a abouti, d’inscrire l’Offrante au registre des actions de sia Abrasives 
comme actionnaire avec droit de vote pour toutes les Actions Nominatives sia Abrasives que 
l’Offrante détient déjà et celles qu’elle acquerra dans le cadre de l’Offre.

Les conditions (a), (b) et (c) sont suspensives au sens de l’art. 13 al. 1 OOPA. Après l’expiration de la 
durée de l’Offre éventuellement prolongée, les conditions (a), (b) et (c) seront résolutoires au sens 
de l’art. 13 al. 4 OOPA. L’Offrante se réserve le droit de renoncer entièrement ou partiellement aux 
conditions énoncées ou de révoquer l’Offre si l’une ou plusieurs conditions énoncées ci-dessus 
devaient ne pas être remplies.

Restrictions de vente

Généralités
L’Offre faite aux actionnaires de sia Abrasives, ainsi qu’aux détenteurs d’options d’actionnaires 
ne sera pas faite dans un pays, dans lequel elle violerait le droit applicable ou dans lequel le droit 
applicable obligerait l’Offrante à modifi er l’Offre d’une quelconque manière, à déposer une requête 
supplémentaire auprès d’autorités ou d’autres institutions ou à entreprendre des actions sup-
plémentaires en relation avec cette Offre. Il n’est pas prévu d’étendre l’Offre à ces pays-là. Des 
documents en rapport avec cette Offre ne doivent être ni distribués, ni envoyés dans de tels pays. 
Ces documents ne doivent pas non plus être utilisés à des fi ns publicitaires pour l’achat de droits 
de participation de sia Abrasives par des personnes dans ces pays.

United States of America
The public tender offer (the Offer) is not being made, directly or indirectly, in or into the United States 
of America (the U.S.) or by use of the U.S. mails, or by any means or instrumentality  (including, 
 without limitation, post, facsimile transmission, telex, telephone or electronic transmission by 
way of the internet or otherwise) of U.S. interstate or foreign commerce or of any facility of a 
U.S.  national securities exchange and the Offer cannot be accepted by any such use, means or 
 instrumentality or from within the U.S.
Scintilla Ltd, Solothurn (the Bidder) is not soliciting the tender of securities of sia Abrasives by any 
holder of such securities in the U.S. sia Abrasives securities will not be accepted from holders of 
such securities in the U.S.
Any purported acceptance of the Offer that the Bidder or its agents believe has been made in or from 
the U.S. will be invalidated. The Bidder reserves the absolute right to reject any and all acceptances 
determined by them not to be in the proper form or the acceptance of which may be unlawful.
Copies of this pre-announcement or any related offering documents must not be mailed or other-
wise distributed or sent in or into the U.S. and may not be used for the purpose of soliciting the 
purchase of any securities of sia Abrasives from anyone in any jurisdiction, including the U.S., in 
which such solicitation is not authorized or from any person to whom it is unlawful to make such 
solicitation. Any person receiving any offer document (including custodians, nominees and trustees) 
must observe these restrictions.

Informations additionnelles

Des informations plus détaillées concernant l’Offre seront publiées dans la «Neue Zürcher Zeitung» 
et dans «Le Temps» dans le délai de six semaines imposé par la loi (sous réserve d’une prolongation) 
après la publication de l’annonce préalable.

Scintilla SA

2 octobre 2008

sia Abrasives Holding SA, Frauenfeld Numéro de valeur ISIN Ticker Symbol

Actions nominatives  231320 CH0002313200 SIAN

Conseiller fi nancier:

UBS AG

Banque en charge de l’exécution:

UBS AG


